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Art. premier 

1Un crédit complémentaire de 4'800'800 francs net est accordé au Conseil d’État. Ce crédit concerne le 
programme en cours « vitamine » (anciennement regroupement et optimisation du logement de l’administration 
cantonale) accepté en date du 25 juillet 2019, et porte le crédit d’engagement total à 35'716'800 francs net.  

Motivation (facultatif) :  

Le programme Vitamine a notamment comme objectif d’augmenter la part de bâtiments appartenant à l’État pour 
abriter son administration cantonale en concentrant les services sur deux pôles principaux. Le groupe UDC 
reconnaît qu’une optimisation de l’administration est nécessaire et souhaitable. 

Mais dans la perspective du budget 2023, qui prévoit un excédent de dépenses important ainsi qu’un non-respect 
du degré d’autofinancement minimum, nous demandons au Conseil d’État de réduire de 50% le crédit pour le 
projet Vitamine. Nous attendons donc une adaptation du programme pour ne mettre en œuvre que ce qui est 
absolument nécessaire et le report des 50% à l’année suivante.  
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